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Ce document, qui a été transmis à tous les élus ludréens, est mis à la disposition du public, pour y être 
consulté aux heures d’ouverture de la Mairie. Il retrace toutes les actions du Grand Nancy : contrat 
d’agglomération, sécurité routière, transports en commun. 
 
Le Conseil Municipal 
 
- prend acte de la communication du rapport d’activités 2002 présenté par le Grand Nancy. 
 
 
DELIBERATION N° 2003/09-02 - RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES 
D’EAU ET D’ASSAINIS-SEMENT DU GRAND NANCY - EXERCICE 2002 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle la loi du 2 février 1995, relative à la protection de 
l’environnement et stipulant la présentation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité des services 
d’eau et d’assainissement. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal de LUDRES a été destinataire du document 
intitulé “Rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement - Exercice 2002” 
joint à la convocation de la présente séance du Conseil Municipal. 
 
Ce rapport détaillé, adopté par le Conseil de Communauté le 19 juin 2003 (délibération n° 9), est 
présenté par le Grand Nancy, établissement public de coopération intercommunale, en vertu d’une 
délégation de compétence confiée par la Ville de LUDRES. Le Conseil Municipal est appelé à en prendre 
connaissance dans les 12 mois qui suivent la clôture de l’exercice 2002. 
 
En conséquence, Monsieur KIELISZEK invite tous les membres du Conseil Municipal à prendre 
connaissance de ce rapport. 
 
Le Conseil Municipal 
 
- prend acte de la communication du rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau et 

d’assainissement présenté par le Grand Nancy, pour l’exercice 2002. 
 
 
DELIBERATION N° 2003/09-03 - AMENAGEMENT DU PARC PUBLIC «SAINTE THERESE» 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa délibération du 23 juin 2003, portant sur 
l’acquisition par la Ville de Ludres d’une parcelle de terrain, en vue de la création d’un espace paysager 
de détente et de promenade. 
 
Une consultation fut lancée le 22 mai 2003. La commission d’appel d’offres réunie le 18 août 2003, a 
examiné le rapport établi par le maître d’œuvre, en date du 13 août 2003, et a classé les 5 offres 
jugées recevables. 
 
La Société EUROVIA CAL, mandataire du groupement EUROVIA – J.P. HURSTEL – CITEOS, dont le 
siège est à Ludres, impasse Clément Ader, est la mieux disante pour un montant de 389 177.78 € H.T. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce marché, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter toutes aides publiques et subventions susceptibles de 

s’attacher à ce projet. 
 
Les crédits sont inscrits au budget en cours. 
 
 
DELIBERATION N° 2003/09-04 - DEMANDE DE SUBVENTION A LA D.R.A.C. POUR 
L’INFORMATISATION DE LA MEDIATHEQUE 
 
M. BOILEAU, rapporteur, propose à l’Assemblée de solliciter une subvention auprès de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles pour le renouvellement du matériel informatique de la médiathèque. 
 




